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Apr¯s une p®riode de vîux o½ les particuliers, les administrations et les collectivit®s ont souhait® le meilleur, 

il nous reste ¨ chacun dôentre nous de trouver ce meilleur, qui va faire de notre ann®e, une ann®e accomplie. 

La commune va commencer les travaux de la rue derri¯re la cantine. Cette rue va apporter plus de commodit® 

¨ la circulation. 

Le parking du Barry sera engag® dôici 2 mois. 

Enfin le P.L.U  (Plan Local dôUrbanisme) de la commune, commenc® il y a 6  ans, va se terminer. Pas moins de  

30 r®unions ont ®t® ouvertes au public, aux viticulteurs, r®unions de quartiers et bureaux dô®tudes. De plus, le  

conseil, la commission dôurbanisme avec les administrations et le bureau dôavocat ont d¾ participer ¨ une  

cinquantaine de r®unions. 

Donc, une somme importante de discussions et dô®changes ont ®t® n®cessaires, cela montre que ce document  

dôurbanisme devient de plus en plus lourd et difficile ¨ mettre en place. De plus, il aura co¾t® 80 000 euros ¨ la  

commune. Au final, nous avons d®pos® un P.L.U, contraint par la force des administrations qui dictent leurs  

r¯gles. La commune doit donc sôen tenir ¨ cette r¯glementation, au risque de voir son P.L.U r®voqu®. Les propri®taires  

subissent ®galement le poids de cette r¯glementation. Lôadministration exige une occupation plus rationnelle de  

lôespace, selon la doctrine ç habiter sans sô®taler è. Cela bouscule tout le sch®ma que nous avions de la constructibilit®.  

Lôenqu°te publique a permis ¨ chacun de pouvoir sôexprimer et de d®fendre ses int®r°ts. Dôici 3 semaines Madame  la  

Commissaire Enqu°teur  rendra son avis. La commune comme les particuliers, sont suspendus ¨ son avis. 

Le S®nateur Mr Henri CABANEL, impliqu® dans la d®fense et le soutien des agriculteurs (il est lôauteur de nombreuses  

propositions), fera une intervention ¨ Montpeyroux  sur lôagriculture mais plus particuli¯rement sur le pastoralisme. Il fera 

le point sur son rapport au cours dôune soir®e o½ il pr®sentera ¨ la fois son diagnostic et ses propositions. Tout cela sera 

 pr®sent® ¨ la commune le 29 mars ¨ 18h salle du couvent sous forme de 12 grands panneaux quôil laissera ¨ notre disposition. 

  A lôissue de cette pr®sentation un ap®ritif sera offert par M. Cabanel. 

                                                                                                                                    

                                                                                                                                       M. le Maire Claude CARCELLER 
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Lôan deux mille dix-neuf et le onze janvier ¨ 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, r®guli¯re-

ment convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la Pr®sidence 

de Monsieur Claude CARCELLER, Maire.  

   Etaient pr®sents     Bernard JEREZ, Catherine GIL, Christophe BOYER, Norbert ALAIMO, 

  Claude GOUJON, B®atrice WILLOQUAUX, Philippe VIDAL, Marie-Claire FRYDER, 

  Fabrice  VANQUATEM, Aur®lie CROMBECQUE, H®l¯ne ANDRE. 

 Etaient excus®s : Christine ROMAIN-CAPDEVILLE, Jeanine NONROY. 

        Etaient absents : Gilles CREPEL 

Ont donn® procuration : Jeanine NONROY ¨ Bernard JEREZ 

Date de la convocation : 04/01/2019 

Secr®taire de s®ance : B®atrice WILLOQUAUX  

 

                      Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le proc¯s-verbal de la s®ance du 30 octobre 

2018 : approuv® ¨ lôunanimit®.  

Puis sont examin®s les points suivants :      

Objet : Acquisition parcelle cadastr®e section C 496 (C 1657) ï ç Angle Aigues Vives - Faysses è 

Monsieur le Maire rappelle le projet dôarrondir lôangle du chemin des Faysses et dôAigues-Vives afin 

dôen am®liorer le passage des v®hicules. Le propri®taire accepte cette vente. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  dôacqu®rir la parcelle cadastr®e section C 1657  pour 98 mĮ au prix de 5 ú le m2, soit 490 ú 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer lôacte de vente correspondant et de mani¯re g®n®rale toutes 

pi¯ces utiles ¨ ce dossier. 

  

 

  

COMPTE RENDU  du CONSEIL MUNICIPAL  DU 11 JANVIER 2019 

Commune de MONTPEYROUX 
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Objet : Virement de cr®dits ï DM nÁ 2 

 

Monsieur le Maire donne la parole ¨ lôadjoint aux finances pour pr®senter les derni¯res modifi-

cations de fin dôann®e ¨ effectuer sur les cr®dits pr®vus au BP 2018. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,  

 

DECIDE le virement de cr®dits suivants : 

En section dôexploitation  Art 615232 :   25 000 ú (Ent de r®seaux)    

                            Art 022 :    -  25 000 ú (D®penses impr®vues) 

 

                                                                     ÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Modification du tableau des emplois 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des mouvements de personnels et de r®organisation                 

des services.  

    Il propose de modifier le tableau des emplois, en cr®ant un poste dôadjoint administratif. 

 

   Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s,   

-  DECIDE  de cr®er lôemploi ¨ temps complet suivant, ¨ compter du 1er f®vrier 2019 

   - Adjoint administratif territorial :     1 

 

      - PRECISE que le tableau des emplois sera mis ¨ jour, par suppression de lôemploi en  

                            surnombre, apr¯s le prochain d®part en retraite. 

 

 

 

      La s®ance est lev®e ¨ 19h 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 
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Extinction de lô®clairage public en deuxi¯me partie de la nuit. 

La commune envisage dô®teindre lô®clairage public en deuxi¯me partie de la nuit, entre minuit et 6 heures du 
matin durant une p®riode dôessai de six mois. 

Pourquoi ®teindre lô®clairage une partie de la nuit ? 

6 bonnes raisons pour lôextinction de lô®clairage public une partie de la nuit : 

1. R®aliser des ®conomies budg®taires 

Å 20% [1] : côest la part de lô®clairage public dans les d®penses ®nerg®tiques dôune commune ;  
Å 50% [2] : côest la part de lô®clairage public dans la consommation dô®lectricit® de la commune ; 
(consommation ®nerg®tique uniquement, hors mat®riel, contrat de maintenance, etcé)  Dans le contexte fi-
nancier actuel contraint, la question de lôextinction nocturne de lô®clairage public devient fondamentale. Celle
-ci repr®sente un fort gisement dô®conomies financi¯res simple ¨ mettre en place. En ®teignant 5 ¨ 7 h par 
nuit on peut r®aliser jusquô̈ 50% dô®conomie sur la facture dô®lectricit®. 

2. Limiter la consommation dô®nergie 

Å Pour r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre et les d®chets toxiques, 
Å Pour pr®server les ressources naturelles et diminuer la d®pendance aux sources dô®nergie import®es 
(p®trole, uranium, gaz, etc...). 
Un potentiel de 40 ¨ 75% dô®conomies dô®nergie est d¯s aujourdôhui possible en modernisant les installa-
tions et en param®trant une extinction nocturne. 

3. Prot®ger la biodiversit® 

Un environnement nocturne est essentiel pour toutes les esp¯ces, notamment parce quôil contribue ¨ leur 
bon fonctionnement physiologique et ¨ leur rythme biologique. £clairer la nuit a donc un effet n®faste sur la 
faune et la flore. Le d®veloppement des ®clairages publics participe ¨ la destruction et ¨ la perturbation du 
cycle de reproduction de certaines esp¯ces nocturnes tout en les rendant plus vuln®rables face ¨ leurs pr®-
dateurs. 

4. Garantir une meilleure qualit® de nuit et prot®ger la sant® humaine 

Lôalternance jour-nuit est essentielle aussi pour lôhomme. Lô°tre humain est un animal diurne, qui a un rythme 
biologique bien d®fini : actif le jour et se reposant la nuit. Pour °tre en bonne sant®, ce rythme doit °tre res-
pect®. Il faut donc pr®venir les lumi¯res intrusives la nuit. 

5. Pr®server le ciel nocturne 

Les halos lumineux qui entourent les communes trop ®clair®es limitent lôobservation du ciel.  
 

6. Pour respecter la loi 

La pollution lumineuse est prise en compte aux yeux de la loi. Des dispositions l®gislatives et r®glementaires 
ont ®t® promulgu®es pour limiter les nuisances lumineuses et leurs effets [4]. ç Les ®missions de lumi¯re ar-
tificielle de nature ¨ pr®senter des dangers ou causer un trouble excessif aux personnes, ¨ la faune, ¨ la 
flore ou aux ®cosyst¯mes, entra´nant un gaspillage ®nerg®tique ou emp°chant lôobservation du ciel nocturne 
feront lôobjet des mesures de pr®vention, de suppression ou de limitation è [5]. 

http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nb1
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nb2
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nb4
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nb5
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh1
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh2
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh3
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh4
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh5
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh6
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh7
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          ELECTIONS 2019 

1) LES INSCRIPTIONS 

A titre transitoire, pour tous les scrutins (y compris les ®lections partielles) se tenant entre le 11 

mars 2019 et le 1er janvier 2020, la date limite dôinscription est le dernier jour du deuxi¯me mois 

pr®c®dant celui du scrutin.                                                                                                              

Ainsi pour les ®lections europ®ennes qui auront lieu le 26 mai 2019, la date limite dôinscription sur 

les listes ®lectorales est fix®e au 31 mars 2019. 

2) LE VOTE 

Le jour du vote, il convient de justifier de son identit®, par un document en cours de validit® ou   

p®rim® depuis moins de 5 ans, photographie (Carte Nationale dôidentit®, passeport, permis de      

conduire sur papier rose) 

   Bon ¨ savoir : 

 

Dôapr¯s lôADEME (Agence de l'environnement et de la ma´trise de l'®nergie) lô®clairage public en France consomme environ 7TWh          

par an, cela repr®sente 60% de la production dôune centrale nucl®aire. (statistiques 2017) 

Lô®clairage public nôa aucune incidence sur la baisse de la criminalit® et de la violence. 80 % des vols et agressions ont lieu en 

plein jour [6].  

86 % des Fran­ais se disent pr°ts ¨ accepter dô®teindre lô®clairage public inutile en milieu de nuit . 

 

[1] Dôapr¯s ®tude de lôADEME. 

[2] Dôapr¯s ®tude de lôADEME. 

[3] Dôapr¯s les bilans ®nerg®tiques r®alis®s par le PNR aupr¯s de 13 communes. 

[4] Parmi les principales, la loi nÁ2009-967 du 3 ao¾t 2009 dite Grenelle 1, la loi nÁ2010-788 de juillet 2010, lôarticle L 538-1 du code de                         

lôenvironnement ou encore le d®cret nÁ2011-831 du 12 juillet 2011. 

[5] Dôapr¯s lôarticle 41 de la loi nÁ2009-967 du 3 aout 2009 dite Grenelle 1 

[6] Dôapr¯s lôObservatoire National de la D®linquance et des Ripostes P®nales (ONDRP)[7] Dôapr¯s une enqu°te Harris Interactive de la Fonda-

tion europ®enne pour le climat, CESE, 12/06/2013. 

http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh1
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh2
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh3
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh4
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh5
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh6
http://www.pnr-millevaches.fr/Extinction-nocturne-de-l-eclairage#nh7
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Nous avons voulu aider les sinistr®s de lõAude. Une b®n®vole SANDRA nous a accueillis, elle ®tait tr¯s 

émue que cette initiative vienne des  enfants ceci est une chose rare et 

précieuse.  

Nous avons fait une collecte de jouets pour les enfants, ils avaient déjà 

eu des dons.  

Nous sommes allés à VILLEGAILHENC, nous avons rencontré Monsieur le 

Maire M PROUST, nous avons constat® quõil ®tait tr¯s boulevers®, sur sa 

commune il y a eu 16 décès !!!  

Une ville de 1665 habitants d®sert®e puisquõil ne reste plus que                         

136 habitants qui peuvent y habiter.  

Il ne reste que 3 commerces ouverts . Nous avons trouvé un village dé-

truit presque en totalité, ces images nous ont bouleversés.  

MERCI A TOUS POUR VOS AIDES ET VOS DONS!!!!! 

La commune aura encore besoin de nous dans quelques mois, nous avons                        

envie de continuer à les aider.  

Ils ont tout le village à reconstruire.  

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS   

invite les a´n®s du village ¨ partager un repas ¨ la cantine 

scolaire en leur compagnie. 

Les personnes int®ress®es sont pri®es de sôinscrire  aupr¯s    

      du secr®tariat de mairie  au : 04 67 96 61 07 

 Ou du Foyer de lôamiti® au : 04 67 96 63 63 
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DATES A RETENIR : 

- le vendredi 29 mars :  Mr Cabanel (pr®sentation sur le pastoralisme et lôagriculture) 

LôHERAULTAISE : LES 6 ET 7 AVRIL 

WI-FI  au BARRY 

La C.C.V.H VIENT DE METTRE A NOTRE 

DISPOSITION UN ACCES WIFI GRATUIT 

SUR LE PERIMETRE DE LA PLACE DU 

BARRY (devant lô®glise) 
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